


























 

 

 
Bruxelles, le 02.07.2025  

 
VOIE ELECTRONIQUE GLOBALTL SPÓLKA Z 

OGRANICZONA 
ODPOWIEDZIALNOSCIA SPRL  

Division : Autorisations et partenariats 
Contact : TOMA Diana-Georgiana 
E-mail : permit_agr@environnement.brussels  

N° de dossier : ENR/ T-D/001996091 
Introduit à BE le : 10/06/2025 
N/Réf. : 02.07.2025/BE/AUT/ENR/ T-D/001996091/bwillocx/dgtoma/ 
 

A l’attention de Wojciech Nowak 
 
SWIDRY, 67 

21-400   LUKÓW 

POLOGNE 
 

 

Concerne :  Demande d’enregistrement en tant que transporteur de déchets et de sous-produits 
animaux de GLOBALTL SPÓLKA Z OGRANICZONA ODPOWIEDZIALNOSCIA SPRL 
Soc.Etr. (ENR/ T-D/001996091). 

 

 

ENREGISTREMENT 
 

 

Monsieur, 

 
Nous avons bien reçu votre dossier de demande d’enregistrement en date du 10/06/2025. 
 
 
Nous constatons que votre dossier d’enregistrement est complet, nous vous délivrons dès lors l’accusé 
de réception de dossier complet donnant acte de l’enregistrement, prescrit par l’article 78/2, §2 de 
l’ordonnance du 5 juin 1997 relative aux permis d’environnement. 
 
Le titulaire de l’enregistrement est tenu de respecter les conditions d’enregistrement suivantes : 

• les dispositions de l’ordonnance du 14 juin 2012 relative aux déchets et ses arrêtés d’exécution. 

• les conditions générales imposées par l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles 
Capitale du 1er décembre 2016 relatif à la gestion des déchets. 

• les conditions imposées par le règlement (CE) No 1069/2009 du Parlement européen et du 
Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits 
animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine. 

• les conditions imposées par le règlement (UE) No 142/2011 de la Commission du 25 février 2011 
portant application du règlement (CE) no 1069/2009. 

• En vertu de l’article 78/4 de l’ordonnance du 5 juin 1997 relative aux permis d’environnement, 
Bruxelles Environnement a la faculté de prescrire aux personnes enregistrées des conditions 
particulières relatives à l’exercice de leur activité, notamment : 

1. Le titulaire de l’enregistrement fournit à Bruxelles Environnement tous les 
renseignements et documents qui lui sont demandés dans le cadre de cet 
enregistrement. 

2. Le titulaire de l’enregistrement est tenu de signaler à Bruxelles Environnement tous les 
cinq ans, au plus tard à la date anniversaire de son enregistrement, s’il souhaite 
poursuivre son activité. 

3. Le titulaire de l’enregistrement est tenu de mentionner son numéro d’enregistrement sur 
toutes ses factures et autres documents établis dans le cadre de l’activité pour lequel 
l’enregistrement est fait. 
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4. Le titulaire de l’enregistrement peut faire appel à des sous-traitants pour exécuter des 
tâches dans le cadre de l’activité pour laquelle l’enregistrement est fait, à condition qu’il 
s’assure que ces sous-traitants respectent la législation en vigueur. 

Le titulaire de l’enregistrement reste le responsable final des tâches effectuées par un 
sous-traitant. 

Ces conditions sont d’application immédiate. 

Les conditions qui s’appliquent pour votre activité sont expliquées dans un guide « transporteurs de 
déchets ». Ce guide est téléchargeable à partir du site web de Bruxelles Environnement 
(www.environnement.brussels > Professionnel > Services et demandes > Agréments et enregistrements 
> Déchets, ressources et produits dangereux > Transporteur de déchets et de sous-produits animaux). 

Ce guide a une portée explicative de la règlementation applicable. La consultation de ce guide ne dispense 
pas l’exploitant du strict respect de la législation en vigueur. 

L'utilisation d’un document de traçabilité électronique est possible à condition que Bruxelles 
Environnement ait approuvé le système (et le logiciel de support) de gestion et de délivrance des 
documents de traçabilité. 

Pour soumettre les rapports obligatoires relatifs aux déchets, vous devez utiliser le portail 
https://brudaweb.environnement.brussels/fr. Veuillez donc contacter 
brudaweb@environnement.brussels. 
 
Nous voulons attirer votre attention sur le fait que le non-respect des conditions d’enregistrement 
peut mener à une éventuelle procédure de suspension ou de retrait de votre enregistrement (vous 
empêchant effectivement d’exercer ces activités). 
 

Cet accusé de réception de dossier complet est la décision confirmant votre enregistrement. Vous 

pouvez dès lors entamer vos activités. 

 

En annexe vous trouvez un extrait du registre de votre enregistrement. Ce document n’a aucune valeur 

juridique, mais il reprend les éléments importants de votre dossier. Tout changement d’un de ces éléments 

doit immédiatement nous être notifié. 

 

Vous serez repris dans la liste des personnes et entreprises enregistrées sur notre site internet : 

www.environnement.brussels > Professionnel > Services et demandes > Agréments et enregistrements. 

Cette liste est actualisée chaque jour. 

 
 
Pour toute information complémentaire que vous souhaiteriez obtenir, nous vous prions de vous 
adresser directement à l'agent en charge de votre dossier. Vous trouverez dans l’en-tête les 
informations (numéro de dossier, coordonnées de l'agent traitant) concernant cette procédure. Pour 
augmenter la rapidité de traitement de vos courriers, nous vous prions d’y rappeler chaque fois votre 
numéro de dossier. 
 
Nous vous prions de croire, Monsieur, à l’assurance de notre considération. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Barbara DEWULF 
 Directrice générale adjointe 

 
 
 
 

Digitaal ondertekend door
Barbara Dewulf 
3 juli 2025 07:18

https://environnement.brussels/thematiques/dechets-ressources/gestion-des-dechets/agrements-et-enregistrements/transporteur-de
https://brudaweb.environnement.brussels/fr
mailto:brudaweb@environnement.brussels
https://environnement.brussels/guichet/liste-des-professionnelles-agreees-ou-enregistrees


 

 

Annexe(s) :  Extrait du registre de l’enregistrement 
  
 Synthèse des délais de traitement de dossier et voies de recours 
 
 
 
Synthèse des délais de traitement de dossier et voies de recours (ordonnance du 5 juin 1997 relative aux 

permis d'environnement)* 
 
Délais de traitement – Enregistrement (art. 78/1 à 78/7) 

Dans les 20 jours de la réception de la demande, nous vous informerons officiellement du caractère complet ou non de votre dossier. 
Si le dossier est incomplet, nous vous signalerons les documents ou renseignements manquants. 

Si le dossier est déclaré incomplet, nous disposons de 10 jours après réception des compléments attendus pour vous avertir du 
caractère complet de votre dossier via un accusé de réception de dossier complet ou, si nécessaire, une nouvelle déclaration de 
dossier incomplet. 

Au cas où nous ne nous prononcerions pas dans ces délais, cela équivaudrait à l’octroi de l’enregistrement. 

L’activité visée par l’enregistrement peut être entamée dès réception de l’accusé de réception de dossier complet ou à défaut, dès le 
lendemain du jour de l’expiration des délais indiqués ci-dessus pour son envoi. 

Un recours contre la décision ou l’absence de décision est possible selon les modalités de recours reprises ci-dessous. 

Voies de recours (articles 80 et suivants) 

Recours auprès du Collège d’environnement 

Le demandeur ou tout membre du public concerné peut introduire un recours contre la décision (ou l’absence de décision) de 
Bruxelles Environnement auprès du Collège d’environnement, dans les 30 jours soit de la réception de la décision (quand le recours 
est introduit par le demandeur), soit à compter de la publication au Moniteur belge (quand le recours est introduit par un tiers).  

La lettre introduisant le recours doit préciser si le requérant souhaite être auditionné et mentionner ses coordonnées exactes, les 
références de la décision contestée ainsi que les raisons de sa contestation ; elle doit être accompagnée de la preuve du paiement 
des droits de recours (125 €) à verser sur le compte BE51 0912 3109 6162 du Ministère de la Région de Bruxelles-Capitale et être 
envoyée par recommandé au Collège d’Environnement, bâtiment Arcadia, Mont des Arts, 10-13, 1000 Bruxelles. 

Dans les 60 jours (ou dans les 75 jours s’il y a audition) de la réception du recours, le Collège d’environnement notifie sa décision au 
requérant.  

La décision rendue par le Collège d’environnement remplace alors la décision contestée. S’il ne rend pas sa décision dans les délais 
prévus, la décision attaquée reste valide. 

Attention : en attendant l’issue du recours, la décision contestée continue de s’appliquer.  
 

 

                     
* Le contenu de cette page constitue une aide et représente une vulgarisation des articles de l’ordonnance du 5 juin 1997 relative aux 

permis d’environnement qui concernent les délais de traitement des dossiers et les voies de recours en matière d’agrément. Veuillez 
consulter le Moniteur belge pour connaître la version officielle de ces dispositions. 
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REGION DE BRUXELLES-CAPITALE 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE 

 
enregistrement en tant que transporteur de déchets et de sous-produits animaux 

 
 

Conformément à l’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 1er 
décembre 2016 relatif à la gestion des déchets 

 
 
 
Autorité compétente : 
 

Bruxelles Environnement 
Division autorisations et partenariats 
Site de TOUR & TAXIS 
Avenue du Port 86C – bte 3000 
1000 Bruxelles 
 
Tél. : 02/775 75 44 – Fax : 02/775 77 72 
e-mail : permit_agr@environnement.brussels  

 
La liste complète est mise à jour et consultable sur le site d’internet de Bruxelles Environnent : 
www.environnement.brussels. 
 
Toute modification d’un des éléments repris dans cet extrait doit immédiatement être notifiée à 
Bruxelles Environnement. 
 
  

mailto:permit_agr@environnement.brussels
http://app.bruxellesenvironnement.be/listes/?nr_list=CED0206
http://www.environnement.brussels/


Extrait du 02/07/2025 du registre des transporteurs de déchets et de sous-produits animaux P. 2/6 

Données de l’enregistrement 

 
Dossier d’enregistrement : N° ENR/T-D/001996091 
 
Valable depuis le 02/07/2025 
 
L'enregistrement a une durée illimitée tant que l’entreprise remplit les conditions d’enregistrement. 
 

Données de l’entreprise enregistrée 

 
GLOBALTL SPÓLKA Z OGRANICZONA ODPOWIEDZIALNOSCIA SPRL 
n° d’entreprise : PL001996091 
 
Siège social : 
 
SWIDRY, 67 
21-400   LUKÓW 
POLOGNE 
 
Adresse reprise dans la liste des entreprises enregistrées sur le site de Bruxelles Environnement : 
 
SWIDRY, 67 
21-400   LUKÓW 
POLOGNE 
 

Personne de contact 

 
Monsieur Wojciech Nowak 
 
 
SWIDRY, 67 
21-400   LUKÓW 
POLOGNE 
 
Téléphone : 0048797418928 
e-mail : biuro@globaltl.pl 
 
Type de communication : Voie électronique  
 

Activité 

 
Transporteur de déchets et de sous-produits animaux 
 

Types de déchets 

 
Catégories de déchets dangereux, non dangereux et de sous-produits animaux 
 
La liste ci-dessous est une liste indicative. Le titulaire de l’enregistrement est enregistré pour tous les 
déchets (tels que figurant dans la décision de la commission européenne 2000/532/CE du 3 mai 2000 
établissant une liste de déchets) et les déchets animaux, à l’exception des déchets ayant les codes suivants : 

- Véhicules hors d’usage : 16 01 04* - 16 01 06 
- Déchets explosifs : 16 04 01* - 16 04 02* - 16 04 03* 
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Déchets non dangereux : 
 

Groupe Code Description 

Bois 
03 01 
01 

déchets d'écorce et de liège  

Bois 
03 01 
05 

sciure de bois, copeaux, chutes, bois, panneaux de 
particules et placages autres que ceux visés à la 
rubrique 03 01 04  

Bois 
03 03 
01 

déchets d'écorce et de bois  

Bois 
15 01 
03 

emballages en bois  

Bois 
17 02 
01 

bois  

Bois 
19 12 
07 

bois autres que ceux visés à la rubrique 19 12 06  

Bois 
20 01 
38 

bois autres que ceux visés à la rubrique 20 01 37  

Déchets de construction et de démolition 
17 01 
01 

béton  

Déchets de construction et de démolition 
17 01 
02 

briques  

Déchets de construction et de démolition 
17 01 
03 

tuiles et céramiques  

Déchets de construction et de démolition 
17 01 
07 

mélanges de béton, briques, tuiles et céramiques 
autres que ceux visés à la rubrique 17 01 06  

Déchets de construction et de démolition 
17 03 
02 

mélanges bitumineux autres que ceux visés à la 
rubrique 17 03 01  

Déchets de construction et de démolition 
17 05 
04 

terres et cailloux autres que ceux visés à la rubrique 
17 05 03  

Déchets de construction et de démolition 
17 05 
08 

ballast de voie autre que celui visé à la rubrique 17 
05 07  

Déchets de construction et de démolition 
17 06 
04 

matériaux d'isolation autres que ceux visés aux 
rubriques 17 06 01 et 17 06 03  

Déchets de construction et de démolition 
17 08 
02 

matériaux de construction à base de gypse autres 
que ceux visés à la rubrique 17 08 01  

Déchets de construction et de démolition 
17 09 
04 

déchets de construction et de démolition en mélange 
autres que ceux visés aux rubriques 17 09 01, 17 09 
02 et 17 09 03  

Déchets de marchés, déchets de nettoyage 
des rues, déchets provenant du nettoyage des 
égouts, etc. 

20 03 
02 

déchets de marchés  

Déchets de marchés, déchets de nettoyage 
des rues, déchets provenant du nettoyage des 
égouts, etc. 

20 03 
03 

déchets de nettoyage des rues  

Déchets de marchés, déchets de nettoyage 
des rues, déchets provenant du nettoyage des 
égouts, etc. 

20 03 
04 

boues de fosses septiques  

Déchets de marchés, déchets de nettoyage 
des rues, déchets provenant du nettoyage des 
égouts, etc. 

20 03 
06 

déchets provenant du nettoyage des égouts  
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Déchets de marchés, déchets de nettoyage 
des rues, déchets provenant du nettoyage des 
égouts, etc. 

20 03 
99 

déchets municipaux non spécifiés ailleurs  

Déchets encombrants 
20 03 
07 

déchets encombrants  

Déchets municipaux en mélange 
20 03 
01 

déchets municipaux en mélange  

Métaux, ferraille  
02 01 
10 

déchets métalliques  

Métaux, ferraille  
12 01 
01 

limaille et chutes de métaux ferreux  

Métaux, ferraille  
12 01 
02 

fines et poussières de métaux ferreux  

Métaux, ferraille  
12 01 
03 

limaille et chutes de métaux non ferreux  

Métaux, ferraille  
12 01 
04 

fines et poussières de métaux non ferreux  

Métaux, ferraille  
15 01 
04 

emballages métalliques  

Métaux, ferraille  
16 01 
17 

métaux ferreux  

Métaux, ferraille  
16 01 
18 

métaux non ferreux  

Métaux, ferraille  
16 02 
14 

équipements mis au rebut autres que ceux visés aux 
rubriques 16 02 09 à 16 02 13  

Métaux, ferraille  
16 02 
16 

composants retirés des équipements mis au rebut 
autres que ceux visés à la rubrique 16 02 15  

Métaux, ferraille  
17 04 
01 

cuivre, bronze, laiton  

Métaux, ferraille  
17 04 
02 

aluminium  

Métaux, ferraille  
17 04 
03 

plomb  

Métaux, ferraille  
17 04 
04 

zinc  

Métaux, ferraille  
17 04 
05 

fer et acier  

Métaux, ferraille  
17 04 
06 

étain  

Métaux, ferraille  
17 04 
07 

métaux en mélange  

Métaux, ferraille  
17 04 
11 

câbles autres que ceux visés à la rubriques 17 04 10  

Métaux, ferraille  
19 10 
01 

déchets de fer ou d'acier  

Métaux, ferraille  
19 10 
02 

déchets de métaux non ferreux  

Métaux, ferraille  
19 12 
02 

métaux ferreux  

Métaux, ferraille  19 12 métaux non ferreux  
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03 

Métaux, ferraille  
20 01 
36 

équipements électriques et électroniques mis au 
rebut autres que ceux visés aux rubriques 20 01 21, 
20 01 23 et 20 01 35  

Métaux, ferraille  
20 01 
40 

métaux  

Papier et carton  
03 03 
08 

déchets provenant du tri de papier et de carton 
destinés au recyclage  

Papier et carton  
03 03 
10 

refus fibreux, boues de fibres, de charge et de 
couchage provenant d'une séparation mécanique  

Papier et carton  
15 01 
01 

emballages en papier/carton  

Papier et carton  
19 12 
01 

papier et carton  

Papier et carton  
20 01 
01 

papier et carton  

Plastiques  
02 01 
04 

déchets de matières plastiques (à l'exclusion des 
emballages)  

Plastiques  
07 02 
13 

déchets plastiques  

Plastiques  
12 01 
05 

déchets de matières plastiques d'ébarbage et de 
tournage  

Plastiques  
15 01 
02 

emballages en matières plastiques  

Plastiques  
16 01 
19 

matières plastiques  

Plastiques  
17 02 
03 

matières plastiques  

Plastiques  
19 12 
04 

matières plastiques et caoutchouc  

Plastiques  
20 01 
39 

matières plastiques  

Pneus de véhicules 
16 01 
03 

pneus hors d'usage  

Terre 
17 05 
04 

terres et cailloux autres que ceux visés à la rubrique 
17 05 03  

Terre 
20 02 
02 

terres et pierres  

Textiles 
04 02 
09 

matériaux composites (textile imprégné, élastomère, 
plastomère)  

Textiles 
04 02 
15 

déchets provenant des finitions autres que ceux visés 
à la rubrique 04 02 14  

Textiles 
04 02 
21 

fibres textiles non ouvrées  

Textiles 
04 02 
22 

fibres textiles ouvrées  

Textiles 
15 01 
09 

emballages textiles  

Textiles 
19 12 
08 

textiles  
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Textiles 
20 01 
11 

textiles  

Verre  
10 11 
03 

déchets de matériaux à base de fibre de verre  

Verre  
10 11 
10 

déchets de préparation avant cuisson autres que 
ceux visés à la rubrique 10 11 09  

Verre  
10 11 
12 

déchets de verre autres que ceux visés à la rubrique 
10 11 11  

Verre  
16 01 
20 

verre  

Verre  
17 02 
02 

verre  

Verre  
19 12 
05 

verre  

Verre  
20 01 
02 

verre  
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